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AXA SELECTION 

Société d’Investissement à Capital Variable 

Siège social : 313 Terrasses de l’Arche - 92727 Nanterre Cedex 
Adresse postale : Tour Majunga - 6 place de la Pyramide - 92908 Paris la Défense Cedex 

853 574 457 R.C.S Nanterre 

 
 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

 
MM. les actionnaires sont convoqués pour le mercredi 30 avril 2025 à 15 heures, à l'ef fet de se réunir en 
assemblée ordinaire annuelle au siège social, af in de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 
- Rapport du conseil d'administration, 

 

- Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024,  
 

- Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code 

de commerce, 
 

- Approbation des comptes de l'exercice écoulé, 

 
- Af fectation des résultats de chacun des compartiments de la SICAV.  

 

 
Le texte suivant des résolutions sera soumis à l’approbation des actionnaires  : 
 

 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration et du 
rapport du commissaire aux comptes, approuve l’inventaire et les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte 
de résultat et l’annexe, arrêtés le 31 décembre 2024, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  
 
Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECTION ACTIONS EURO en circulation le 

31 décembre 2024 s’établissait à :  
• 641,488.3897 sur l’action FR0013417441 
Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 84,718,574.07 euros  

 
Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECTION ACTIONS MONDE GRANDES 
TENDANCES en circulation le 31 décembre 2024 s’établissait à :  

• 988,367.0698 sur l’action FR0013417458 
Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 156,347,993.89 USD  
 

Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECTION OBLIGATIONS MONDE en 
circulation le 31 décembre 2024 s’établissait à :  
• 976,683.9355 sur l’action FR0013417482 

Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 83,102,019.56 euros  
 
Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECTION OBLIGATIONS HAUT 

RENDEMENT en circulation le 31 décembre 2024 s’établissait à :  
• 409,080.3883 sur l’action FR0013417474 
Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 40,570,067.97 USD  

 
Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECTION ABSOLUTE RETURN en circulation 
le 31 décembre 2024 s’établissait à :  

• 58,267.5094 sur l’action FR0013417490 
Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 6,238,255.08 euros  
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Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECTION DIVERSIFIE en circulation le  
31 décembre 2024 s’établissait à :  

• 311,372.6128 sur l’action FR0013417466  
Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 37,498,186.70 euros  
 

Elle constate que le nombre d'actions du compartiment AXA SELECT FLEXIBLE en circulation le 
31 décembre 2024 s’établissait à :  
• 1,375,547.2775 sur l’action FR001400B8F4 

Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 168,248,433.62 euros  
• 758,474.2470 sur l’action FR001400PS62 
Au 31 décembre 2024, l'actif  net s'élevait à 84,707,185.46 euros  

 

 
DEUXIEME RESOLUTION  

 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 
compartiment AXA Sélection Actions Euro, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (988.079,98) € 
- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice 7.774.751,83 € 

 
s'élèvent à 6.786.671,85 €, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte 
capital. 

 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices 
précédents. 

 
 
TROISIEME RESOLUTION  

 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 
compartiment AXA Sélection Actions Monde Grandes Tendances, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (1.468.217,23) $ 
- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice 21.482.310,52 $ 

  
s'élèvent à 20.014.093,29 €, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte 
capital. 

 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution depuis le lancement du 
compartiment. 

 
 
QUATRIEME RESOLUTION  

 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 
compartiment AXA Sélection Obligations Monde, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (568.154,24) € 
- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice (691.241,26) € 

  
s'élèvent à (1.259.395,50) €, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte 
capital. 

 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distrib ution au titre des trois exercices 
précédents. 

 
  

lundi 14 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 45

2500973 Page 3



 
CINQUIEME RESOLUTION  
 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 
compartiment AXA Sélection Obligations Haut Rendement, composées de : 
 

- Revenu net de l'exercice (452.583,37) $ 
- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice 3.159.210,59 $ 
 

s'élèvent à 2.706.627,22 $, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte 
capital. 
 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices 
précédents. 
 

 
SIXIEME RESOLUTION  
 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 
compartiment AXA Sélection Absolute Return, composées de : 
 

- Revenu net de l'exercice (76.188,26) € 
- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice 996.179,79 € 
  

s'élèvent à 919.991,53 €, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte capital. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices 

précédents. 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION  
 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 

compartiment AXA Sélection Diversif ié, composées de : 
 
- Revenu net de l'exercice (455.426,06) € 

- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice 4.192.472,77 € 
 
s'élèvent à 3.737.046,71 €, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte 

capital. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices 

précédents. 
 
 

HUITIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à af fecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du 

compartiment AXA Select Flexible, composées de : 
 
- Revenu net de l'exercice (2.227.816,45) € 

- Plus-values et moins-values nettes de l’exercice 46.206.886,46 € 
 
s'élèvent à 43.979.070,01 €, décide, conformément aux dispositions statutaires, de les af fecter au compte 

capital. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices 

précédents. 
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NEUVIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 

conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, en approuve les 

conclusions. 

 

 
Conformément à la législation en vigueur, les actionnaires sont informés que le bilan, le compte de résultat et 
la composition des actifs sont à leur disposition au siège social de la société et qu'ils seront envoyés 

gratuitement à ceux d'entre eux qui en feront la demande. 
 
Tout actionnaire quel que soit le nombre d’actions qu’il possède a le droit de participer à cette assemblée, de 

s’y faire représenter par un actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un Pacte 
Civil de Solidarité ou d’y voter par correspondance. 
 

Le droit de participer pour tout actionnaire à l’assemblée ou de s’y faire représenter est subordonné à 
l’inscription en compte de ses titres soit en son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 
Les actionnaires désirant voter par correspondance peuvent se procurer le formulaire de vote auprès de la 
société AXA Investment Managers Paris, Tour Majunga – La Défense 9 – 6, place de la Pyramide – 92908 

Paris la Défense Cedex ; la demande doit être formulée par lettre recommandée avec accusé de réception et 
parvenir à l'adresse précitée six jours au moins avant la date de la réunion. Les votes par correspondance ne 
seront pris en compte qu'à la condition de parvenir à AXA Investment Managers Paris deux jours au moins 

avant la date de l'assemblée, accompagnés, le cas échéant, d’une attestation établie par le dépositaire de ces 
actions justif iant de leur inscription en compte. 
 

L’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à l’assemblée 
ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 
 

Il n’est pas prévu de vote à l’assemblée par des moyens électroniques  ; en conséquence, aucun site visé à 
l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette f in.  
 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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